
38ème Exposition Régionale d’Aviculture de 

WALINCOURT-SELVIGNY 

les 7 et 8 mars 2020 

Règlement de l’Exposition 

 
Article 1: L’Amicale des Eleveurs de WALINCOURT-SELVIGNY organise du 7 au 8 mars 2020 une 

exposition régionale d’aviculture à la salle des fêtes du château rue Jules Ferry 

Article 2: Cette exposition est placée sous le patronage de Monsieur le Maire de WALINCOURT -SELVIGNY. 

Article 3:   L ‘exposition sera ouverte au public le samedi de 9h à 18h et le dimanche de 9h à 17h. 

L’inauguration aura lieu le dimanche à 11h30. L’entrée sera gratuite pour les exposants.  

Article 4:   Il sera décerné quatre Grands Prix d’Exposition <G.P.E> 

 GPE Volailles GPE Palmipèdes GPE Lapins GPE Pigeons 

       

Et 12  Grands Prix d’honneur <G.P.H> dans les catégories suivantes : 

Volailles races françaises Lapins grandes races 

Volailles races étrangères Lapins races moyennes 

Volailles races naines Lapins petites races 

Pigeons de rapport races françaises Lapins rex et satin 

Pigeons de rapport races étrangères Lapins nains et cobayes  

 Pigeons races fantaisies  Palmipèdes  

  

Au cours de cette exposition auront lieu : 
 

- Un Championnat régional du lapin Gris d’Artois récompensant le meilleur mâle et la meilleure femelle. 

 

- Une Rencontre des races régionales en Pigeon récompensant le meilleur mâle et la meilleure femelle parmi 

l’ensemble des races régionales (Carneau, Boulant Lillois, Manotte d’Artois, Culbutant Lillois, Roubaisien, etc.) 

 

- Un championnat d’élevage : 
Le décompte se fera en totalisant les points portés sur la fiche de jugement des trois meilleurs sujets du même éleveur, 

dans la même race, même variété : 

- 3 meilleurs lapins 

- 3 meilleurs volailles ou palmipède 

- 3 meilleurs pigeons 
 

*Prix spéciaux : 

- J. et R. CRINON : un lot sera attribué à l’éleveur pour la meilleure volaille française 

- Hervé Blondiaux : Un lot sera attribué à l’éleveur pour la meilleure volaille wyandotte 

 

Des prix spéciaux seront décernés aux jeunes éleveurs de moins de 18 ans. (Préciser l’âge) 

 

- Pour le passage a table un minimum de 5 cages est requis, Les volières, parquets, trio et couples ne 

comptent que pour une seule cage. 

- Un classement aux points sera établi avec attribution de nombreux lots 

Les grands prix d’honneur qui montent en grand prix d’exposition seront remplacés 

 Plus vous inscrivez de sujets plus vous comptabiliserez de points 

Attention :  Les animaux ayant obtenu un GPE ou un GPH ne seront pas comptabilisés dans ce classement. 
 

Article 5 :   L’enlogement aura lieu le  jeudi 5 mars 2020 de 15h à 19h. Le jugement aura lieu vendredi 6 

mars au matin. 
 

Article 6 :   Les décisions des juges seront sans appel. 
 

Article 7 :   Le montant des droits d’inscription est le suivant : 

  Unités   (Volailles, pigeons lapins, canards)   ………….. 2,50 € 

  Couples (canards)   …………………………. 3,50 € 

  Volières, parquets, trios   ………………………………. 5,00 € 

  Catalogue   (Obligatoire)   ……………………………… 4,00 € 
 



Article 8 :   Toute demande d’engagement doit être accompagnée des droits d’inscription. Toute inscription 

non accompagnée de son règlement ne sera prise en considération. Les chèques bancaires ou postaux devront 

être libellés à l’ordre de l’Amicale des Éleveurs de WALINCOURT-SELVIGNY et envoyés avant le 11 février 

2020. 

 

Article 9 :   Le vétérinaire Monsieur LEROY de Cambrai sera en droit de refuser l’enlogement de tous sujets 

dont l’état de santé lui paraîtra douteux. Ce refus sera sans appel. En cas de maladie ou de fraude manifeste, 

tous les sujets du même élevage seront disqualifiés. Cette mesure sera rigoureusement appliquée afin de 

garantir à chaque éleveur la non-contamination de ses sujets par d’autres. L’ordonnance et un certificat de vente 

de vaccin établit par un vétérinaire contre la maladie de Newcastel devra être fournit à l’enlogement ainsi que 

l’attestation sur l’honneur de vaccination. Les oiseaux de parc et palmipèdes de races protégées peuvent être 

exposés mais compte tenu de la législation en vigueur, ne peuvent être mis en vente. Par ailleurs, l’exposant 

étant responsable des différentes autorisations à détenir, la société se décharge de toute poursuite éventuelle 

concernant la présentation de ces animaux. 

 

Article 10 :  Les sujets ne pourront être enlogés ni délogés qu’en présence d’un commissaire responsable, 

nommé par le Président. L’exposant retirant pour une cause quelconque un ou plusieurs lots après leurs 

inscriptions ne peut remplacer ceux-ci que par des sujets de la même race. Les numéros de bagues et tatouages 

seront fournis lors de l’enlogement pour les animaux mis en vente. 

 

Article 11 :   Le délogement des animaux débutera après la remise des prix sous le contrôle des commissaires. 

 

Article 12 :   Les animaux pourront être mis en vente. Leur prix devra être porté sur la feuille d’inscription. Il 

sera majoré de 20% revenant à la société pour frais divers. Certaines volailles existent en grandes et petites 

races préciser le sur votre feuille d’enlogement. 

 

Article 13 :   La remise des prix aura lieu le dimanche 8 mars à 17h. 
 

Article 14 :   Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables de la perte, vol ou de la mort des sujets 

exposés. 
 

Article 15 :   Dans tous les cas non prévus par le présent règlement, il faudra se reporter au règlement général 

des expositions patronnées par la S.C.A.F. Si non, le Président et le Commissaire Général seront seuls qualifiés 

pour prendre une décision. 

 

****************** 

 

La clôture des inscriptions sera faite sans préavis dès que le nombre d’animaux qui peuvent être acceptés sera 

atteint. Pour rappel les inscriptions doivent être envoyées avant le 11 février 2020. Les feuilles sont à renvoyer 

dans les meilleurs délais prévus à :  

Eric LEGGHE    

772 rue Basse 

59258 LES RUES DES VIGNES 

 06.77.63.18.03  

leggheeric@gmail.com 
 

 
 

Le Président :   Eric LEGGHE Le Commissaire général :   Bernard DELMOTTE 

  
 
 
  
 
Chaque exposant autorise la société L’Amicale des Eleveurs, la fédération Régionale Avicole Nord Pas de Calais Picardie à 

utiliser ses coordonnées dans le catalogue /palmarès, ainsi que dans l’Annuaire Avicole Régional édité et mis en ligne sur les sites 

Internet des « Espaces Naturels Régionaux, et Avifede ». Vous disposez d’un droit d’accès de modification, de rectification et de 

suppression des données qui vous concernent en vertu de l’article 34 de la loi « Informatique et libertés » n° 78/7 du 6 janvier 

1978. Vous pouvez exercer ce droit en faisant parvenir au Président votre demande de rectification. » 


